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	mercredi 11 janvier 2006

Le procès du pollueur échappe à la France

L'armateur du chimiquier Trans Arctic condamné en Norvège
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Le chimiquier norvégien « Trans Arctic » avait été surpris avec une traînée d'hydrocarbures de 38 Km dans son sillage.



C'est une première depuis la nouvelle politique de répression des cargos pollueurs. L'affaire du Trans Arctic, suspecté de rejets d'hydrocarbures, vient d'être jugée par la Norvège. Elle échappe ainsi au tribunal de Brest.
À Bergen, en Norvège, le ministère public a infligé le 29 décembre une amende de 2,8 millions de couronnes (350 000 €) à l'armateur Euro Trans du chimiquier norvégien Trans Arctic. Ce dernier avait été surpris au large de l'île d'Oléron le 17 mars 2005, avec une traînée d'hydrocarbures de 38 Km dans son sillage. Ordonnant son déroutement sur Brest, le procureur avait alors exigé 400 000 € de caution pour le laisser repartir en attendant son jugement. Jugement qui devait avoir lieu au tribunal de Brest le 18 octobre dernier. C'était un épisode de plus dans la série des cargos pollueurs que la France se fait depuis deux ans un honneur à poursuivre dans sa chasse aux « voyous des mers » prônée par Jacques Chirac.
Mais, à la grande surprise de tous les acteurs du procès, parties civiles en tête, la Norvège avait brandi la convention internationale de Montego Bay (1982), signée sous l'égide des Nations unies, lui donnant le droit de juger elle-même ses ressortissants. Une demande relayée par le ministère des Affaires étrangères et qui avait contraint le tribunal à reporter l'audience au 5 avril prochain, le temps de vérifier « l'engagement des poursuites par les autorités norvégiennes ». Voilà qui est fait. L'armateur avait quelques jours pour faire appel et déclencher l'éventuelle ouverture d'un procès en Norvège. Il a accepté l'amende le 5 janvier. 

Reste à connaître la décision du tribunal brestois. Mais de facto, il semble dessaisi de l'affaire. Cette fois, la brèche est bel et bien ouverte dans le dispositif de répression franco-français. Depuis le Trans Arctic, Malte a fait le même type de démarche. Les parties civiles, dont le Vigipol (syndicat des communes victimes de marées noires), avaient dénoncé « une opération de torpillage du tribunal de Brest » et le risque d'« éloigner la justice du justiciable ». En Norvège, elles n'ont d'ailleurs pas pu se porter partie civile et demander des dommages et intérêts.

On peut aussi y voir la reconnaissance par un autre Etat d'une justice initiée par la France et qui pour la première fois semble faire échec aux pollueurs : la preuve par la photo aérienne. Dans la plupart des Etats (comme en France avant 2003) celle-ci doit encore être doublée de prélèvements et d'analyses chimiques prouvant la nature et l'origine du polluant. Une méthode quasiment inapplicable pour des raisons pratiques et qui se traduit par des condamnations rarissimes.
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